
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 28 JUILLET 2011 
================================== 

 
 
Président : Monsieur TUSCH Roger, Maire 

 
Membres Présents : M. ROHR – Mme BELOTTI – MM. COLSON – GUERIN – 

SCHMIDT – Mmes REEB – HERGOTT – FRITZ – CENCI – 
MM. HOFFMANN – GANASSIN – FOGEL – VACCARO – 
Mme KOBOLD 

 
Excusés : M. SEILER (procuration M. GUERIN) 
 M. ZORATTI (procuration M. HOFFMANN) 
 M. SIEBERT (procuration M. ROHR) 
  

Convocation faite le 19 Juillet 2011 
Secrétaire de séance : Mme SCHERER Sandrine 

 
 
 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
POINT 1 - ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 17 JUIN 2011 
 
 Le compte-rendu de la réunion est adopté à l’unanimité. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
POINT 2 - INFORMATION DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22     

DU CGCT 
 
 
 Monsieur le Maire expose à l’assemblée ce qui suit : 
 
VU l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération du Conseil Municipal du 27 Mars 2008, 
CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises par Monsieur le Maire en 
vertu de cette délégation, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
 
PREND NOTE  des décisions prises : 
 
 
 Les marchés suivants ont été attribués : 
 

Désignation du marché   Dénomination de l’entreprise  Montant H.T. 

Fourniture et pose de caveaux  Sté HIEULLE  13 102.61 € 

Remplacement  du  ballon  d‘eau  chaude  de  la 
chaufferie du foot  

Sté SCHUMANN  5 694.30 € 

Réfection des peintures de l’école maternelle  Sté MASCI  30 028.30 € 

Réfection de l’escalier et du balcon de la mairie  Sté LESSERTEUR  7 235.10 € 

 
 
 
 
 

 
 



POINT 3 - PROPOSITION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION    
INTERCOMMUNALE 

 . AVIS 
 
 
 Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de la loi du 16 Décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales, le Préfet est chargé d’élaborer un schéma départemental de la coopération 
intercommunale. 
 
 En application de l’article L.5210-1-1.4 du CGCT, ce projet est adressé pour avis aux Conseils 
municipaux des communes concernées qui doivent se prononcer dans un délai de 3 mois à compter de la 
notification. Passé ce délai, la proposition du Préfet est réputée favorable. 
 
 Arrivé au terme d’une première phase de concertation, Monsieur le Préfet nous a notifié ce projet 
qui fait état, pour notre Communauté de Communes, d’un découpage en 2 parties : d’une part, les Communes de 
Hauconcourt, Talange et Hagondange seraient rattachées aux Communautés de Communes de Maizières-les-
Metz, du haut Chemin et du Pays de Pange et d’autre part, Mondelange, Gandrange et Richemont seraient 
intégrées à la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle. 
 
 Après délibération, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
EMET un avis défavorable au projet de Schéma Départemental de la Coopération Intercommunale tel 

que présenté, 
 
DEMANDE dans la perspective d’un regroupement, de maintenir l’intégrité actuelle de la Communauté de 

Communes du Sillon Mosellan, 
 
EMET un avis favorable sur un regroupement entre la Communauté de Communes du Sillon Mosellan et 

la Communauté de Communes de Maizières-les-Metz, dans leurs configurations actuelles, 
 
EMET un avis favorable sur un regroupement entre les Communautés de Communes du Sillon Mosellan, 

de Maizières-les-Metz et du Pays Orne Moselle. 
 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
POINT 4 - AIRE DE LOISIRS MULTISPORTS 
 . AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX 
 
 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 VU le Code des Marchés Publics, 
 VU la délibération du Conseil Municipal en date du 21 Août 2008 mandatant la SODEVAM Nord 
Lorraine pour la création d’une aire de loisirs multisports, 
 VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 Décembre 2009 attribuant les marchés de 
travaux d’une aire de loisirs multisports, 
 
 CONSIDERANT que pour mener à bien cet aménagement des travaux supplémentaires sont à 
réaliser, 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE l’avenant au marché de travaux tel que présenté ci-dessous :  
 

N° 
lot 

Désignation du lot Entreprise titulaire 

Montant du 
marché initial 

+ Avenant n° 1 
(en € H.T.) 

Avenant n° 2 
H.T. 

Total nouveau 
marché 

1 Terrassement - VRD 
EUROVIA/VERTS 
PAYSAGES 

998 787.01 1 573.00 1 000 360.01 

 
AUTORISE le Directeur Général de la SODEVAM Nord Lorraine à signer les avenants correspondants. 
 
 



POINT 5 - MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 Vu les articles L.123-1 et L.123-13 du Code de l’Urbanisme, 
 
 Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de RICHEMONT, approuvé le             
10 Septembre 2009, 
 
 Considérant que pour permettre l’aménagement d’un lotissement pour personnes âgées, la 
Commune souhaite modifier son PLU, 
 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’Unanimité, 
 
DECIDE de prescrire la modification du PLU conformément aux dispositions de l’article L.123-13 du Code 

de l’Urbanisme. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de service 

nécessaire à l’élaboration de la modification du PLU. 
 
DIT que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à cette modification seront inscrits 

au Budget de la Commune. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
POINT 6 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS N° 2 
 
 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
DECIDE à compter du 1er Septembre 2011, de modifier le tableau des effectifs du personnel communal, 

comme suit : 
 
 

GRADE OU EMPLOIS Catégories 
Effectifs 

budgétaires 
FILIERE ADMINISTRATIF   

Attaché Territorial A 1 
Rédacteur Chef – Secrétaire de Mairie B 1 
Adjoint Administratif Principal 2ème classe C 1 
Adjoint Administratif 1ère classe C 4 
Adjoint Administratif 2ème classe C 1 
  8 

 

GRADE OU EMPLOIS Catégories 
Effectifs 

budgétaires 
FILIERE TECHNIQUE   

Contrôleur des travaux B 1 
Agent de maîtrise principal C 1 
Agent de maîtrise C 1 
Adjoint technique 1ère classe C 7 
Adjoint technique 2ème classe C 4 
  14 

 

GRADE OU EMPLOIS Catégories 
Effectifs 

budgétaires 
FILIERE CULTURELLE   

Adjoint du Patrimoine 2ème classe C 1 
  1 

…/… 



GRADE OU EMPLOIS Catégories 
Effectifs 

budgétaires 
FILIERE ANIMATION   

Adjoint d’animation 2ème classe C 2 
  2 

 

GRADE OU EMPLOIS Catégories 
Effectifs 

budgétaires 
FILIERE SOCIALE   

Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles –  
1ère classe 

C 1 

  1 
 

GRADE OU EMPLOIS Catégories 
Effectifs 

budgétaires 
AGENTS NON TITULAIRES   

Femme de service C 1 
Opérateur des activités physiques et sportives C 1 
  2 

 

RECAPITULATIF TOUS SERVICES Catégories 
Effectifs 

budgétaires 
TOTAL titulaires A 1 
TOTAL titulaires B 2 
TOTAL titulaires C 23 
TOTAL non titulaires C 2 

  28 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
POINT 7 - RAPPORT ANNUEL 2010 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE 

NETTOIEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SILLON MOSELLAN 
(CCSM) 

 
 
 Après lecture et discussion du rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service de 
nettoiement de la CCSM et en application de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Après délibération, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
PREND ACTE. 
 
 
 
 
 


